
Peut-on transmettre les documents à la délégation sous format
numérique ?

Réponse courte

Oui, il est possible de transmettre les documents à la délégation du personnel sous format numérique au

Luxembourg, à condition de garantir l’authenticité, l’intégrité et la confidentialité des documents transmis. L’accord

préalable de la délégation n’est pas requis, mais l’employeur doit s’assurer que la délégation peut effectivement

accéder aux documents et les conserver.

La transmission doit se faire via un canal sécurisé (messagerie professionnelle sécurisée, plateforme interne

protégée), dans un format accessible (PDF, DOCX), et l’employeur doit conserver une preuve de l’envoi et de la

réception. En cas de doute sur l’accessibilité pour un membre de la délégation, une solution alternative doit être

prévue.

Définition

La transmission de documents à la délégation du personnel désigne l’envoi, par l’employeur, des informations,

rapports, convocations, procès-verbaux ou tout autre document requis par la législation du travail, à destination

des représentants élus du personnel dans l’entreprise. Cette transmission peut s’effectuer sous format papier ou,

sous certaines conditions, par voie électronique.

Conditions d’exercice

La transmission électronique des documents à la délégation du personnel est admise au Luxembourg, sous réserve

du respect des exigences prévues par le Code du travail et la législation sur la protection des données. L’article

L.414-9 du Code du travail prévoit explicitement la possibilité de transmission par voie électronique, à condition que

l’authenticité, l’intégrité et la confidentialité des documents soient garanties. La délégation doit être en mesure

d’accéder effectivement aux documents transmis et de les conserver. L’accord préalable de la délégation n’est pas

requis, mais l’employeur doit s’assurer que le mode de transmission choisi ne porte pas atteinte aux droits de la

délégation, notamment en matière de consultation et d’information.

Modalités pratiques

La transmission numérique doit s’effectuer via un canal sécurisé, garantissant la confidentialité des échanges (ex. :

messagerie professionnelle sécurisée, plateforme interne protégée par authentification). Les documents transmis

doivent être dans un format couramment accessible (PDF, DOCX) et permettre une lecture, une impression et une

conservation aisées. L’employeur doit conserver une preuve de l’envoi et de la réception effective des documents par

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


la délégation (accusé de réception électronique, journal d’envoi, etc.). En cas de transmission de documents

contenant des données à caractère personnel, l’employeur doit veiller au respect des obligations issues de la loi du

1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure de transmission numérique dans une note interne ou un accord avec la

délégation, précisant les modalités techniques, les formats acceptés et les mesures de sécurité. L’employeur doit

s’assurer que tous les membres de la délégation disposent des moyens techniques nécessaires pour accéder aux

documents transmis. En cas de doute sur la capacité d’un membre à recevoir ou consulter les documents

électroniquement, il est prudent de prévoir une solution alternative (remise papier ou accès sur site). Il est conseillé

de privilégier les systèmes permettant un accusé de réception automatique et une traçabilité des échanges.

Cadre juridique

Article L.414-9 du Code du travail (modalités de transmission des informations à la délégation du personnel)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Jurisprudence nationale sur la validité des transmissions électroniques dans les relations collectives de travail

La transmission numérique ne doit jamais avoir pour effet de restreindre l’accès effectif de la délégation à l’information. En cas de

contestation sur la réception ou l’accessibilité des documents, la charge de la preuve incombe à l’employeur. Il est donc essentiel de

documenter chaque envoi et de conserver les preuves de transmission et de réception.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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